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Régie de l'énergie  -  Dossier R-3569-2005

Approbation des contrats d'approvisionnement en électricité découlant de l'appel d'offres A/O 2003-02  d’Hydro-Québec Distribution

Erratum aux observations écrites sur la confidentialité du 17 mai 2005

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Page 3, le paragraphe 11 doit se lire comme suit (les modifications sont soulignées) :

11 -
Nous notons avec surprise que la demande de confidentialité logée par Hydro-Québec au présent dossier n'est assortie d'aucune limite de temps (à la seule exception de la carte du site Les Méchins de Cartier).

Hormis cette exception, la confidentialité telle que demandée serait éternelle.
Page 6, première ligne (6e boulet du parag. 20): L'acronyme UQTR doit se lire UQAR.

Page 8, les paragraphes 30 et 31 doivent se lire comme suit (les modifications sont soulignées) :

30 -
À l'occasion de l'appel d'offres A/O 2002-01, Hydro-Québec avait divulgué le prix normalisé de chaque contrat proposé (combinant la partie fixe et la partie variable de formule de prix) ainsi que les projections de long terme ayant servi à évaluer les parties variables de la formule proposée par chaque soumissionnaire retenu.

De plus, le 13 mai 2005, Hydro-Québec a annoncé par communiqué qu'elle demandait à ses fournisseurs de pouvoir procéder à la pleine divulgation des clauses confidentielles de prix énoncées aux contrats d'approvisionnement de long terme en électricité qui ont été conclu à l'issue d'appels d'offre passés.  Cette démarche du Distributeur consiste donc à lever la confidentialité partielle de la formule de prix après un certain délai, comme nous le proposons.

Nous recommandons respectueusement à la Régie de retenir une approche similaire dans le présent dossier.
31 -
Cette approche maintiendrait donc un certain niveau de confidentialité quant à la formule de prix de chacun des soumissionnaires et, notamment, maintiendrait la confidentialité de la valeur assignée au réseau collecteur, pour laquelle les fournisseurs pouvaient avoir une certaine expectative de confidentialité temporaire. 

Un délai serait toutefois prévu au-delà duquel ces éléments confidentiels de la clause de prix pourraient être rendus publics.

Il est à noter que, pour ses appels d'offres futurs, Hydro-Québec annonce que les clauses de prix ne seront plus confidentielles (communiqué du 13 mai 2005).  Le présent dossier constitue ainsi le dernier dossier de la Régie où la confidentialité même partielle de ces clauses est susceptible d'être accordée.  Il est donc essentiel d'y prévoir un délai de terminaison.
Page 9, le paragraphe 33 doit se lire comme suit (les modifications sont soulignées): 

33 -
Nous recommandons toutefois respectueusement à la Régie de prévoir la terminaison de cette confidentialité après un certain délai.  Cartier le propose elle-même pour son site Les Méchins, mais pas Northland.
À tout événement, d'autres processus d'autorisation gouvernementale, à venir ultérieurement, pourraient requérir la divulgation de ces renseignements.
____________________
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